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 n° 299 796 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse 14 

4040 HERSTAL 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 août 2023, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, pris 

le 6 juillet 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 août 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 avril 2022, la requérante a souscrit une déclaration d’arrivée auprès de la commune de Leuven, 

valable jusqu’au 26 juillet 2022.  

 

1.2. Le 29 juin 2022, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant à charge, de nationalité belge, auprès de l’administration 

communale de Herstal.  
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Le 19 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le 

Conseil de céans.  

 

Le 18 janvier 2023, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant à charge, de nationalité belge, auprès de l’administration 

communale de Herstal.   

 

1.3. Le 6 juillet 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 19 juillet 2023, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit :  

 

«est refusée au motif que :  

 □  l'intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 18.01.2023, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de [B.A.] […] sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, elle a produit la preuve de son identité et de sa filiation, un contrat de bail, une 

attestation d’inscription scolaire.  

 

L’intéressée ne prouve pas qu’elle était dans une situation telle au pays d’origine ou de provenance qui 

aurait nécessité sa prise en charge de la part de la personne rejointe : l’attestation d’absence de revenu 

daté du 07.04.2023 a été émise sur une base déclarative et concerne l’année 2022, année où l’intéressée 

était déjà sur le territoire belge.  

 

Par ailleurs, [B.A.] bénéficie de la GRAPA. Or, la Garantie de personnes âgée est une allocation d’aide 

exclue du calcul des ressources de l’ouvrant-droit dans le cadre de l’article 40 ter de la loi du 15.12.198.  

 

Quant aux allocations de personne handicapée de la mère de l’intéressée [T.H.] […], elle sont 

insuffisantes : elle touche un maximum de 1169 euros, le minimum requis de l’article 40 ter de la loi du 

15.12.1980 étant de 1969€  

 

L’attestation de bénéfice d’une pension au Maroc au nom de [B.A.] ne mentionne pas la monnaie dans 

laquelle est versée cette pension : il ne nous est pas possible de déterminer les montants correspondants 

en euros. Rappelons qu'il incombe à la personne rejointe de nous fournir tous les éléments nécessaires 

à déterminer ses ressources. Par ailleurs, [B.A.] ne prouve pas avoir déclaré ces ressources auprès des 

autorités belges. Rappelons qu’en l’absence de déclaration de ces ressources étrangères, le SPF 

Finances les déclare comme inexistantes.  

 

Quant aux extraits bancaires mentionnant le versement d’une pension au bénéfice de [B.A.], ils ne 

permettent pas de déterminer la nature de cette pension et ne peuvent être pris en considération pour 

cette raison.  

 

Le document de confirmation du SPF Finances concernant les revenus 2021 aux noms des parents de 

l’intéressée porte sur des ressources trop anciennes pour être pris en considération de façon actualisée. 

De toute manière, il n’est pas signé et a été émis sur base déclarative.  

 

L’attestation de reconnaissance de handicap est étrangère aux ressources.  

 

Par conséquent, les capacités des parents de l'intéressée à la prendre en charge ne sont pas prouvées. 

 

Quant aux transferts d’argent de la part des personnes rejointes au bénéfice de l’intéressée lorsqu’elle 

était au pays d’origine ou de provenance, ils indiquent des aides ponctuelles plutôt que régulières.  

 

Ni les transferts d’argent et aides financières de la part de tierces personnes, fût-elles les soeurs de 

l’intéressée, ni les transferts d’argent lorsque l’intéressée était déjà sur le territoire belge, ne peuvent être 
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pris en considération dans le cadre de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 pour prouver sa qualité à 

charge par rapport à [B.A.], au pays d’origine ou de provenance. 

 

Par conséquent, la qualité à charge de l’intéressée n’est pas prouvée.  

 

La personne concernée est tenue d'apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d’elle-même l’ensemble des 

éléments utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des étrangers de l’entendre 

préalablement à l'adoption de la présente décision.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation des articles 40bis, 40ter, 42, §1er, 

alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), du principe 

audi alteram partem, du principe de bonne administration, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Reproduisant le prescrit des articles 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

estime qu’ « il ne ressort nullement du dossier administratif que la partie défenderesse ait cherché à se 

faire communiquer par la partie requérante les documents et renseignements complémentaires 

nécessaires afin de déterminer le montant des moyens de subsistance nécessaires, conformément à 

l’article 42, § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 » et qu’ « Au contraire, comme indiqué dans la 

décision querellée, la partie défenderesse assume sa violation de ladite disposition en écrivant que « La 

personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa demande, 

ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. 

Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d’elle-même l’ensemble des éléments 

utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des Etrangers de l’entendre préalablement 

à l’adoption de la présente décision », et donc en faisant peser la charge de la preuve uniquement sur la 

partie requérante ». A cet égard, elle reproduit un arrêt du Conseil de céans qu’elle estime pertinent.  

 

La partie requérante fait ensuite valoir que « pour satisfaire aux exigences de l’article 62 de la loi du 

15.12.1980 et des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, une décision administrative doit faire apparaître, de façon claire et non équivoque, le 

raisonnement de son auteur, de manière à permettre aux administrés de connaître les justifications de la 

mesure prise et de permettre à la juridiction compétente d’exercer son contrôle ». Elle soutient que « tel 

n’est pas le cas en l’espèce » en ce que « la partie défenderesse n’explique suffisamment et 

adéquatement pas en quoi tous les documents qui lui ont été produits ne peuvent pas être pris en 

considération alors qu’ils établissement à suffisance la preuve que la requérante était à charge de son 

père depuis le pays d’origine ».  

 

Elle ajoute que « si un doute subsiste quant à la détermination des montants en euros et quant à l’absence 

ou non de déclarations des ressources étrangères au SPF FINANCES, il appartenant à la partie 

défenderesse d’interroger la requérante, quod non en l’espèce » et que « par cette attitude, la partie 

adverse viole en outre le principe audi alteram partem. ».  

 

Développant des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives au droit d’être entendu, la partie 

requérante relève que « ce droit à être entendu est applicable en l’espèce dans la mesure où la décision 

entreprise cause grief à la partie requérante, en ce qu’elle lui refuse un droit de séjour de plus de trois 

mois », que « le respect du droit à être entendu aurait pu conduire à la prise d’une décision différente 

dans la mesure où la requérante invoque des éléments relatifs à sa situation personnelle », et que « la 

partie [défenderesse] ne lui a pas donné l’occasion de faire valoir son point de vue de manière utile et 

effective ; que ce comportement de ladite partie constitue une violation du respect des droits de la défense 

et du droit à être entendu ». Elle ajoute que « dans la mesure où la décision querellée a été prise 

unilatéralement par la partie [défenderesse] et qu’il n’en ressort nullement que, dans le cadre de la 

procédure ayant conduit à la prise de cet acte, la requérante a pu faire valoir des éléments relatifs à sa 

situation personnelle, dont la prise en compte aurait pu amener à ce que la procédure administrative en 
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cause aboutisse à un résultat différent,  le droit à être entendu en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne, imposait à la partie [défenderesse] de permettre à la requérante de faire valoir 

utilement ses observations ».  

 

Enfin, la partie requérante soutient qu’ « il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse n’a 

pas procédé à une analyse du dossier conforme à la jurisprudence de la CJUE dans son arrêt YUNYING 

JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007) qui précise ce qu’il faut entendre par personne « à charge » ». 

Développant des considérations théoriques à cet égard et relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, elle relève que « la partie défenderesse a motivé sa décision de refus de séjour à l’encontre 

de la requérante, qui revendique la qualité de descendante à charge d’un ressortissant belge, par le 

constat que la qualité de membre de famille à charge, exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, 

n’a pas été valablement prouvée » et estime qu’ « Ainsi, elle reste en défaut de démontrer de manière 

probante : qu’elle n’a pas de ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays 

d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels, qu’elle a bénéficié d’une aide 

financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ». Elle en conclut qu’en fondant 

l’acte attaqué sur le constat selon lequel la qualité « à charge » n’a pas été valablement prouvée, la partie 

défenderesse ne motive pas adéquatement la décision de refus de séjour prise au regard de l’article 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980 alors que la requérante a produit plusieurs documents attestant le contraire.  

 

2.3. La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation des articles 1 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), ainsi que du principe de 

proportionnalité.  

 

2.4. Reproduisant le prescrit de l’article 1er de la CEDH et développant des considérations théoriques y 

relatives, la partie requérante estime que « un acte de l’autorité publique qui a pour effet de porter atteinte 

à ces droits doit s’inscrire dans le respect des critères prévus par la Convention », que « par ailleurs, le 

caractère illégal ou précaire du séjour de la partie requérante n’exonère pas les juridictions et 

administrations belges d’assurer la protection et le respect des garanties de l’article 8, puisque cela 

mènerait à l’amoindrissement du principe de la protection garantie par la Convention » et que «il en va de 

même lorsqu’il s’agit des compétences de l’Office des Etrangers de prendre des décisions en vertu de la 

loi du 15 décembre 1980, comme en l’espèce ». 

Elle soutient ensuite que « la décision entreprise porte une atteinte disproportionnée à son droit à la vie 

privée et familiale si tant est qu’elle est la descendante d’un citoyen européen avec lequel elle mène une 

vie familiale réelle et effective » et développe des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives 

à l’article 8 de la CEDH. Elle estime, à cet égard, que « Qu’en l’espèce, il ne ressort nullement de la 

décision attaquée que la partie défenderesse a procédé à un examen rigoureux, sérieux et loyal de la 

situation concrète de la partie requérante sous l’angle de l’article 8 CEDH alors qu’elle n’ignore pas les 

divers éléments constitutifs de cette vie privée et familiale » alors qu’ « il ressort par contre des faits de la 

cause que la partie requérante a bel et bien une vie privée en Belgique et que la réalité et l’effectivité de 

celle-ci ne peut être remise en cause par la décision querellée ».  

Faisant un exposé théorique relatif au second paragraphe de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante 

affirme que « en l’espèce, et ce avec bon sens, l’on peut soutenir que les deux premières conditions sont 

remplies puisque la décision entreprise trouve son fondement dans la loi du 15.12.1980 qui vise à 

contrôler l’entrée et le séjour des étrangers en Belgique ; en revanche, cette décision semble 

manifestement disproportionnée au regard de la vie privé de la requérante qui ne peut être contestée » 

et qu’ « il incombe donc à la partie défenderesse de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte portée à la partie requérante, quod non en l’espèce ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’identifier « le principe général de bonne 

administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans 

une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration n’a pas 

de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès lors de constater que le 

premier moyen, en ce qu’il est pris de la violation du « principe général de bonne administration », ne peut 

qu’être déclaré irrecevable. 
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3.2.1. Sur le reste des deux moyens, réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, §2, de la 

loi du 15 décembre 1980 : 

« § 2. Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent 

ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; […] ». 

 

L’article 40bis, §2, alinéa 1er, de la même loi, dispose quant à lui que : 

« § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…]  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord; […] ». 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING 

JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort 

dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que 

l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la 

nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de 

prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son 

conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] charge » 

doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à 

charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le 

cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable à celui de 

l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si, d’une part, la partie défenderesse n’a pas tenu pour établi des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens, C.E., 6 juillet 2005, n°147.344) et si, d’autre part, elle a respecté les obligations, 

rappelées ci-avant, qui lui incombent, en termes de motivation de ses décisions, il n’est, en revanche, pas 

compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que la requérante, est, ainsi 

que la partie défenderesse le relève, dans l’acte attaqué, manifestement restée en défaut de produire des 

éléments de nature à démontrer qu’elle « était dans une situation telle au pays d’origine ou de provenance 

qui aurait nécessité sa prise en charge de la personne rejointe ». Le Conseil observe que cette motivation, 

reposant sur les constats que « l’attestation d’absence de revenu daté du 07.04.2023 a été émise sur une 

base déclarative et concerne l’année 2022, année où l’intéressée était déjà sur le territoire belge », que 

« quant aux transferts d’argent de la part des personnes rejointes au bénéfice de l’intéressée lorsqu’elle 

était au pays d’origine ou de provenance, ils indiquent des aides ponctuelles plutôt que régulières » et 

que « ni les transferts d’argent et aides financières de la part de tierce personnes, fût-elles les sœurs de 

l’intéressée, ni les transferts d’argent lorsque l’intéressée était déjà sur le territoire belge, ne peuvent être 

pris en considération dans le cadre de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 pour prouver sa qualité à 
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charge par rapport à [B.A.], au pays d’origine ou de provenance » n’est pas utilement rencontrée par la 

partie requérante.  

En effet, en ce qu’elle se limite, à cet égard, à soutenir que « la partie défenderesse n’explique 

suffisamment et adéquatement pas en quoi tous les documents qui lui ont été produits ne peuvent être 

pris en considération alors qu’ils établissent à suffisance la preuve que la requérante était à charge de 

son père depuis le pays d’origine » et qu’ « elle reste en défaut de démontrer de manière probante ; qu’elle 

n’a pas de ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de 

provenance pour subvenir à ses besoins essentiels, qu’elle a bénéficié d’une aide financière ou matérielle 

de la personne qui lui ouvre le droit au séjour », le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

reste, ainsi, en défaut de contester concrètement les constats susvisés et se limite, en définitive, à prendre 

le contrepied de la décision attaquée et tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, 

sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

Le Conseil rappelle qu’il exerce, sur l’acte attaqué, un contrôle de légalité et non d’opportunité. 

 

Quant au grief fait, en substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir interrogé la requérante, et à la 

violation alléguée du principe audi alteram partem ainsi que du droit d’être entendu, en tant que principe 

général de droit, le Conseil observe que, contrairement à ce que la partie requérante semble tenir pour 

acquis en termes de requête, la décision attaquée n’a pas été prise unilatéralement par la partie 

défenderesse mais fait suite à la demande de carte de séjour introduite par la requérante. Or, le Conseil 

observe que la partie défenderesse a examiné cette demande au regard des éléments produits à l’appui 

de celle-ci. Dans le cadre de cette demande, la requérante a ainsi eu la possibilité de faire valoir les 

éléments démontrant, selon elle, qu’elle remplissait les conditions fixées à la reconnaissance du droit au 

séjour revendiqué. L’argumentation de la partie requérante ne peut donc être suivie. En effet, par analogie 

avec une jurisprudence administrative constante – selon laquelle c’est au demandeur qui se prévaut d’une 

situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en 

informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie ( en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002) –, il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la requérante, avant la prise de l’acte 

attaqué. 

 

Force est, dès lors de constater que le motif, tiré de l’absence de preuve de la nécessité de la prise en 

charge de la requérante par le regroupant au pays d’origine suffit à motiver l’acte attaqué. L’autre motif, 

tiré de l’absence de revenus stables, suffisants et réguliers dans le chef du père de la requérante qui lui 

ouvre le droit au séjour, présente donc un caractère surabondant, en manière telle que les observations 

formulées à son sujet ne sont pas de nature à entrainer l’annulation de la décision attaquée.  

 

3.2.3.1. S’agissant ensuite de l’invocation de la vie privée et familiale de la requérante et de la violation 

alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect 

de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où̀ l’acte attaqué 

a été́ pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaitre, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est 

pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un 

terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 

décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des 

deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  
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Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial 

entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même 

dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour 

européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ».  

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière de l’enfant majeur vis-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

3.2.3.2. En l’espèce, le Conseil souligne d’emblée que l’article 8 de la CEDH en lui-même n’impose pas 

d’obligation de motivation des actes administratifs. Il souligne également que la décision attaquée n’a pas 

été prise avec une mesure d’éloignement. La partie requérante ne fait pas l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire. 

 

Il observe ensuite qu’il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse, analysant in concreto la 

situation familiale de la requérante, a estimé que celui-ci n’avait pas établi que le soutien matériel de la 

personne rejointe lui était nécessaire et n’avait donc pas prouvé de manière suffisante l'existence d'une 

situation de dépendance réelle à l’égard de son père, motif que le Conseil estime adéquat.  

 

En l’absence d’autre preuve, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’établir que le 

requérant se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de son père. Elle ne démontre pas 

davantage que la requérante se trouverait dans une telle situation à l’égard de sa mère et/ou de ses frères. 

Partant, force est de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer, dans le chef de la 

requérante, l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

La partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH en 

l’espèce, ni de l’article 1er de celle-ci (lequel est, au demeurant, invoqué sans que la partie requérante 

n’explicite concrètement en quoi cette disposition serait méconnue en l’espèce). 

 

Quant à la vie privée qui semble alléguée, force est de constater que celle-ci n’est nullement étayée, en 

sorte que cette seule allégation n’est pas de nature à en établir l’existence. 

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle enfin qu’en obligeant l'étranger à remplir les conditions légales 

prévues pour bénéficier du regroupement familial, le législateur a déjà procédé à une mise en balance 

des intérêts en présence. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des deux moyens ne peut être tenu pour fondé.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


